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MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE
FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS

DE BRÛLAGE

Règlement municipal 2025-369 concernant le brûlage

IMPORTANT : Le permis est gratuit et n’est valide que pour la période de brûlage déclarée. Un permis peut être suspendu ou
révoqué en tout temps si les conditions ne sont pas respectées ou si une interdiction de brûlage est en vigueur.

1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
Nom du demandeur ______________________________________________________________________

Adresse complète ______________________________________________________________________

Téléphone ___________________________________   Courriel :
____________________________

Propriétaire du terrain? ☐ Oui ☐ Non    Si non, nom du propriétaire :
_________________________________

2. LIEU ET PÉRIODE DU BRÛLAGE
Lieu du brûlage ______________________________________________________________________

Lot / matricule (si connu) ______________________________________________________________________

Date prévue Du : ____ / ____ / ______    au : ____ / ____ / ______

Heure prévue Début : __________    Fin prévue : __________

Période demandée ______________________________________________________________________

3. TYPE DE FEU DEMANDÉ
Cochez le type applicable :

☐ Feu de végétaux / nettoyage saisonnier du terrain – permis requis
☐ Feu de joie – permis requis
☐ Feu d’envergure – permis requis
☐ Feu industriel – permis municipal requis après obtention du permis de la SOPFEU
☐ Feu d’ambiance / feu de camp – aucun permis requis, mais les règles du règlement doivent être respectées

4. DESCRIPTION DU BRÛLAGE
Matières à brûler ______________________________________________________________________

Dimensions du site du feu Longueur : ______ m    Largeur : ______ m    Hauteur : ______ m

Installation utilisée

☐ Foyer extérieur avec cheminée et pare-étincelles ☐ Contenant incombustible avec
pare-étincelles
☐ Foyer en pierre/brique avec pare-étincelles ☐ Trou creusé dans le sol avec
pierres/briques

Équipements d’extinction ☐ Boyau d’arrosage ☐ Extincteur ☐ Eau disponible ☐ Pelle/tracteur/autre :
__________
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Personne majeure responsable sur les lieux Nom : ______________________________   Téléphone : __________________

5. DÉCLARATION DU DEMANDEUR
☐ Je m’engage à respecter les conditions du règlement municipal 2025-369 concernant le brûlage.
☐ Je m’engage à vérifier l’indice de danger d’incendie de la SOPFEU avant d’allumer le feu.
☐ Je comprends qu’aucun feu n’est permis si le danger d’incendie est extrême ou si une interdiction est en vigueur.
☐ Je m’engage à ne pas faire de feu lorsque les vents ou les rafales excèdent 20 km/h.
☐ Je m’engage à ne brûler aucune matière interdite, notamment déchets, recyclage, matériaux de construction, bois traité, pneus
ou produits dangereux.
☐ Je comprends que je demeure responsable de tout dommage ou nuisance pouvant résulter du feu, même si un permis est
délivré.

Signature du demandeur : ____________________________________    Date : ____ / ____ / ______

6. RÉSERVÉ À LA MUNICIPALITÉ
Décision ☐ Permis accordé ☐ Permis refusé ☐ Demande incomplète

Numéro de permis ______________________________________________________________________

Conditions particulières ______________________________________________________________________
______________________________________________________________________

Permis valide Du : ____ / ____ / ______    au : ____ / ____ / ______

Officier responsable Nom : ______________________________   Signature :
______________________________

Date de délivrance ____ / ____ / ______

Note : L’émission du permis ne libère pas le titulaire de ses obligations et responsabilités relativement aux dommages, aux nuisances, au bon
voisinage et au respect de toute loi ou tout règlement applicable.


